
 

      
 

A l’ensemble des candidats 
 
Objet        
Projet de marché n°26010PC    
Sensibilisation système plage 
 
 
Suivi par          
Nikola Zsolnay     Hyères, le 13 avril 2026 
07 64 46 37 85 
nikola.zsolnay@portcros-parcnational.fr  
 
 
 
Le Parc national de Port-Cros est partenaire du projet Interreg Marittimo AMMIRARE qui 
vise à améliorer la résilience du système plage face aux effets du changement climatique. 
La prestation attendue au titre de ce projet de marché est la réalisation des 
interventions de sensibilisation dans l’objectif d’améliorer la perception des 
banquettes de posidonie par le grand public, ainsi que sa compréhension du 
fonctionnement naturel du système plage. 

 
Le projet est cofinancé par le Parc national de Port-Cros et l’Union Européenne dans 
le cadre du programme INTERREG MARITTIMO 21-27. 

 
A cette fin vous sont communiquées les pièces suivantes : 

 
• Cahier des clauses particulières 
• Cadre de mémoire technique. 

 
Si ce projet vous intéresse, je vous demande de bien vouloir soumettre votre offre en la 
déposant sur le profil d’acheteur la PLACE. 

 
Les questions relatives au projet doivent être posées par réponse au courriel de sollicitation 
de l’offre. 

 
Votre offre doit être composée : 

• Des documents de candidature (DC1 et DC2 ou DUME, présentant a minima le 
nom, le statut, les coordonnées et le SIRET de la société, son chiffre d’affaires 
sur les 3 dernières années, ses moyens humains et les références de la société 
sur des prestations similaires) 

• Du montant forfaitaire en euros HT et TTC ainsi que du taux et du montant de la TVA, 
• Du cadre de mémoire technique proposé complété et précisant votre capacité à 

réaliser la prestation par la description méthodologique du type d’intervention de 
sensibilisation proposé, l’approche pédagogique envisagée, ainsi que les 
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éventuels outils et supports déjà développés ou proposés au développement ; 
vos références dans la réalisation de prestations similaires ; et le calendrier 
d’exécution prévisionnel de la prestation intégrant l’organisation mise en place. 

 

Le délai de validité de l’offres est de 60 jours. 
 
 
Les offres seront jugées sur 100 points répartis comme suit : 

• 40% appréciés sur le prix en euros TTC (ratio entre l’offre la moins onéreuse et 
celle des autres candidats. Le produit de ce ratio avec le coefficient de 
pondération donne la note du critère prix.) 

• 60 % appréciés sur la valeur technique de la proposition. Les 60 % se 
décomposent comme suit : 

o 20 % appréciés sur l’organisation mise en place, le calendrier détaillé 
prévisionnel de réalisation proposé. 

o 20% appréciés sur l’approche pédagogique envisagée (types d’interventions 
de sensibilisation proposé), les éventuels outils et supports déjà développés 
ou proposés au développement, et la démonstration de son/leur efficience. 

o 20 % l’expérience de l’équipe pressentie pour exécuter la prestation : CV, 
formation, expérience dans la réalisation de prestations similaires (par exemple 
la campagne Inf’eau mer ou campagne équivalente). 

 

Conformément à l’article R. 2123-5 du Code de la Commande publique, l’acheteur peut 
négocier mais se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sans négociation. 
Les échanges peuvent se faire par voie électronique, seule l’offre de l’attributaire fait 
l’objet d’un nouvel acte d’engagement. 
La date limite de réception des offres est fixée au 6 mai 2026 à 12 heures. 

 

Le marché ne peut être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci 
produise sous 8 jours ouvrés francs à partir de la demande du Parc national de Port-Cros 
: 

• Les certificats relatifs aux obligations fiscales et sociales (formulaire NOTI 2, 
attestation URSSAF et liasse 3666) ; 

• Un extrait K ou un extrait Kbis ou un extrait D1 - Le cas échéant, le candidat 
produit en outre les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail. Lorsque le candidat est en 
redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements 
prononcés. 

• L’attestation d’assurance en Responsabilité civile en cours de validité. 
 
 
 
Pour les renseignements d’ordre administratif : 
Vanessa Saulnier-Cabane 07 86 00 31 06 
vanessa.saulnier-cabane@portcros-parcnational.fr  
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